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BULLETIN DU JOUR 
La discussion sur Us nouvelles facul

tés de médecine * continué hier à la 
Chambre. L'article 1er supprimant les 
écoles préparatoires de Bordeaux, de 
Lyon et do Lille a été adopté ;»ar 407 
voix contre 1i>2. M.Testelina développé 
un amendoment tendant à ajouter la 
ville de Lille aux villes de Lyon et de 
Bordeaux qui auront des ficultés de 
médecine. L'Assemblée a rejeté l'amen
dement par 334 voix coalre 300. L'en
semble du projet a été adopté. 

ii Univers a lu dans le Standard une 
lettre très intéressante datée de Stras 
bourg : 

« Le correspondant du journal Tory, 
dit l'Univers, affirme pour l'édification 
du public anglais, qu'au lieu de seger-
maniser, l'Alsace se francise de plus en 
plus. La noble province ne pardonne 
surtout pas à ses vainqueurs l'expulsion 
des congrégantstesett&Tklda vains efforts 
pour proscrire la langue française.» 

Voici un extrait de celle lettre qui 
vaut la peine d'être reproduit : 

Chacun sait qu ' en Alsace le gouverne
ment a l lemand rend les parents responsables 
de l 'absence de leurs fils, q u a n d ceux-ci 
m a n q u e n t de répondre à l 'appel de la cons
cr ipt ion. Chaque jour des pères de famille 
et de pauvres veuves sont pour cette raison 
t radui t s devant la just ice et condamnés à 
l ' amenée . On les menace , en out re , de r e 
nouveler annue l l ement cette pun i t ion aussi 
longtemps que se prolongera l 'absence de 
leur fils. 

Un pauvre paysan eut dernièrement à 

Îayer cette amende , et le j uge lui annonça , 
evant un nombreux audi toire , q u e , pen* 

dast les dix ans à su ivre , cette m ê m e peine 
serait renouvelée et augmentée , au cas où 
son fils persisterait à ne pas s 'acquit ter de 
son devoir mi l i ta i re .«Pendant d ix ans!* s'é
cria le pay tan avec u n éolat de r i re . P u i s , 
s'adres ant au juge , il ajouta : «Eh! m o n 
sieur , est ce q u e les Pruss iens pensent q u e 
dans d ix ans ils seront encore en Alsace?* 

Les assistants, ajoute le correspon
dant du Standard, se mirent a applau
dir en même temps qu'ils se joignaient 
au rire du condamné. 

Le télégraphe nous a transmis l'ana
lyse dû Message que le président Grant 
a du adresser hier au Congrès. Ce do
cument est surtout remarquable par des 
déclarations très-vives contre le gou
vernement espagnol à propos du préju
dice causé au commerce des Etals-Unis 
par l'insurrection indéfiniment prolon 
gée de Cuba. Longtemps le gouverne
ment de Washington s'est borné à cet 
égard aux récriminations; aujourd'hui 
il passe aux menaces. Le Président 
affirme nettement que la situation ac
tuelle est devenue in tolérable;quc l'incer
titude et la trouble des affaires sont arri* 
vés à leur comble; que le commerce des 
Etats-Unis souffre; que les pavillons des 
puissances étrangères sont insultés; 
et fin, qu'il sera peut-être nécessaire 
de recourir à une intervention armée 
afin d'apaiser une révolte que l'Espagne 
ne parviendrait pas à surmonter toute 
seule. 

Il faut attendre que nous connaissions 
les termes exacts du Message pour en 
apprécier la vraie portée. L'Espagne 
ne saurait affronter le terrible danger 
que lui ferait courir cette nouvelle corn* 
plicalion. 

D e s c o u r t i e r * d e m a r c h a n d i s e s 
a v a n t I n l e s d e 1*4»«3 (Suite)» 

L'origine des courtiers de marchan
dises, considérés comme agents inter
médiaires du commerce, est fort an
cienne. Il est certain qu'ils ont existé 
nécessairement chez les peuples qui se 
sont livrés au commerce dans l'anti
quité, et Montesquieu constate qu'à 
Home même, où les intérêts mercan
tiles furent toujours négligés parce qu'on 
y était presque exclusivement occupé 
de guerres, d'élections, de brigues 
et de procès, il y eut des intermédiaires 
de profession entre les vendeurs et les 
acheteurs. 

En France ils s'établirent sous le nom 
de courtiers de change et de marchai) * 
dises, aussitôt que le commerce corn 
racaça à prendre un certain essor. 

La première ordonnance qui les con

cerne est celle que rendit Philippe IV 
en 1312; elle porte dans son article 8* 
la disposition suivante : » Aucun courre-
tier ne pourra faire commerce des mar
chandises dont il sera courretier. » II est 
tout à fait digne de remarque que, dès 
le commencement du XIVe siècle, on ait 
si justement apprécié le danger pour 
l'intermédiaire (Tagir en même temps 
pour son compte personnel et pour le 
compte de son commettant. — Cinq 
siècles plus tard, nos législateurs ont 
voulu confirme»' cette sage prohibition 
dans l'article 85 du code de commerce,, 
lequel porte : « Le courtier ne peut, 
dans aucun cas, et sous aucun pré
texte, faire des opérations de commerce 
ou de banque pour son compte. * 

Drus un règlement de police rendu 
en 1415 par le roi Charles VI pour la 
juridiction du prévôt des 'marchauds et 
deséchevins de la ville de Paris, fixant 
le nombre des courtiers pour différentes 
marchandises, nous trouvons que lc-3 
offices vacants devaient être donnés 
par le prévôt des marchands et les 
échevins « à homme qui,par informacion 
» deuement faite,seroit trouvé estre de 
» bonne vie,renommée et honnestecon-
» versacion, sans aucun blasme oure-
» proche, et habile suffisant et ydoine 
» pour icelui office exercer. • 

Ce fut par un édit du roi Charles IX, 
du mois de juin lo72, que les fonctions 
de courtiers furent érigées ea titre d'of
fice. Les dispositions de cet édit furent 
renouvelées plus tard par Henri IV, en 
lo9u. Leur nombre fût fixé à huit pour 
Paris, à douze pour Lyon, à quatre 
pour Rouen et pour Marseille, à trois 
pour Bordeaux, Larochelle et Tours, à 
un seul pour Amiens, Calais et Dieppe. 

On peut apprécier par là le peu d'é
tendue des relations commerciales en 
France à cette époque éloignée où huit 
courtiers de change et de marchandises 
suffisaient à Paris, triste conséquence 
des guerres qui, depuis l'invasion des 
barbares, avaient désolé le pays, et par
ticulièrement des calamités que la 
guerre civile entraine avec elle. 

Ce nombre, du reste, ne tarda pas à 
êlre augmenté et fut successivement 
élevé à trente, puis à soixante, pour les 
agents de change, par la déclaration 
du 19 mars 1780, non compris les 
courtiers qui formaient une corporation 
distincte. 

La révolution de 1789 tenta de sup
primer les offices des courtiers de com
merce et agents de change, mais les 
réformateurs, qui avaient voulu consa
crer le principe de la liberté, n'en avaient 
pas prévu les inconvénients, et la né
cessité fit rétablir en grande partie ce 
qui avait été détruit trop précipitam
ment. 

Après la chute de l'Empire, quand il 
fallut songer, comme dans ces dernières 
années, à réparer les désastres de l'in
vasion étrangère, les nécessités finan
cières ont alors déterminé le gouverne
ment de la Bestauralion à procéder à 
une nouvelle fixation des cautienne-
ments des courtiers de commerce, les
quels furent réglés sur la population et 
le commerce du lieu de résidence, le 
minimum de chaque cautionnement étant 
de 4,000 fr. et le maximum de 125,000 
fr. La loi du 28 avril 1810 consacra lo 
droit de propriété pour les charges de 
courtiers de commerce en disposant 
qu'en considération de l'augmentation 
de leur cautionnement, il était permis 
aux courtiers, comme aux autres offi
ciers ministériels, de présenter des 
successeurs à l'agrément du chef de 
1 Ea t , pourvu qu'ils réunissent les qua
lités exigées. 

Nous verrons dans la suite de ce tra
vail comment ont été indemnisés les 
titulaires de ces charges, lorsque le cour
tage fut rendu libre. 

Sous l'ancienne législation, les cour
tiers de marchandises avaient trois at
tributions,qua consacrait l'article 78 du 
Code de commerce : ils avaient seuls le 
droit de faire le courtage des marchan
dises et d'en constater le cours; ils 
exarçdent, concurremment avec lis 
3gents de change, le courtage des ma
tières métalliques, la constatation des 
cours étant réservée à ces derniers; 
enfin iis pouvaient, dans les cas et sui
vant les formes déterminées par la loi, 
procéder aux vente* publiques des effets 
mobiliers et des marchandises. 

Nous avons maintenant à examiner 
ia situation que fait la loi de 1800 aux 
courtiers jurés, puis, comme consé
quence, nous démontrerons la néces
sité de créer à Roubaix une bourse do 
commerce, des magasins généraux ot 
une corporation d'agents do change. 

Nous avo»s la <?2rtifude que les au
torités compétentes poursuivront avec 
énergie la réalisation de ces projets: 
notre tâche à nous est d'indiquer les 
voies et moyens pour y aboutir et, a 
cet effet, nous avons puisé à différentes 
sources de précieuses indications. 

Tandis que nous voyons à côté de 
nous la grande cité lilloise, sans cesse 
à la recherche de tout ce qui peut aug
menter ton importance, réaliser les plus 
fécondes améliorations, telles que la 
création d'une institut pour les études 
commerciales, d'à ne *oci«É%rdu9trid!>-, 
d'une faculté de médecine, d'un eh« mi a 
de fer de ceinture, d'un ré eau de 
tramways, nous pensons que Routais 
doit, à son importante situation com
merciale, de ne plus s'attarder davan
tage dans la voie du progrès. 

Notre rôta est celui du pionnier,apla-
nissant le chemin qui mène au but : le 
dévouement de nos élus fera le reste. 

(A suivre). HENRI LEQUENNE . 
ai . 

M g r l ' é v ê q u e d e V e r s a i l l e s a a d r e s s é 
l ' a l l o c u t i o n s u i v a n t e a u x d é p u t é s r é u n i s 
d a n s la c h a p e l l e d u c h â t e a u d e V e r s a i l 
l e s , à l ' o c c a c i o n d e s p r i è r e s p u b l i q u e s : 

Messieurs, 
C'est la c inquième fois,si je ne me t rompe , 

que vous venez comme législateurs et c o m 
me chargés des iutérèts de notre m a l h e u 
reuse F iance invoquer au pied des aute ls le 
Père des lumières et de la force. H o n n e u r 
à vous?, Honneu r à votre foi ! Vous sentez 
v ivement l ' importance de vos fonctions e t 
la responsabilité qu i pèse sur vous. Le péril j 
secial, s ans vous émouvoir ou t re m e s u r e , 
vous donne de sérieuses préoccupat ions . 
Vous le savez t rès b ien , vos bonnes i n t e n 
tions pour se t radui re en actes, vos g é n é 
r eux efforts i«.ur être réfarmateurs , vos 
espérances de réorganisation pour se c h a n 
ger en réalités réclameut impér ieusement 
des secours qne le génie h u m a i n ne possède 
pas, et que le ciel peu t seul vous accorder. 
In famine tuo fidebinms lumen. De ccelo 
fortituio est. 

Quand j ' e x a m i n e le chemin que vous avez 
déjà parcouru et meui l lé de vos sueurs , 
q u a n d j e considère les muutagues d 'obsta
cles qu 'on entasse devant vous , q u a n d j ' e n 
trevois les formidables écueils q u e vous avez 
à franchir, soit à l ' intérieur , soit à l ' ex t é -
tér ieur , permet tez-moi de vous le dire en 
tou te s implici té , je ne puis m'empêcher de 
vous p la indre tou t en a d m i r a n t votre cou
rage e t la fermeté de vo3 convict ions. J e ne 
reconnais à personne le droit de vous b l â 
mer , et j 'affirme h a u t e m e n t que tous les 
hommes de coeur, que tous les amis de 
l 'ordre vous doivent leur approbat ion, leur 
concours et leurs pr ières . 

Un roi de J u d a , menacé par u n e m u l t i 
t ude d ' ennemis , ava i t cherché d a n s son ' 
intel l igence et dans ses conseillers les 
moyans à employer contre ses agresseurs . 
P e u satisfait des ressources que lui mont ra i t 
la prudence h u m a i n e dans u n e s i tuat ion si 
c r i t ique , se plaçant à uu point de vue p lus 
élevé, il ordonna un j eune général e t p res 
crivit des prières dans tou t le r o y a u m e . 
Ecoulez l 'aveu qu ' i l fait, écoutez lo cri qu i 
s 'échappe de sa poi t r ine, en présence d u 
peuple assemblé : » O notre Dieu I comme 
M nous ne savons pas inô.ne ce que n o u s 
• avons à faire, il ne nous reste au t r e chose 
» qu ' à tourner nos regards vers v o u s . * — 
« Cum ignoremus çuid agert debeanus, hoc 
» selum Aabemus residui ut oculos nostros 
* dirigamus ad te. » I I P a r . ch . 20 , ver-
•et 1 2 . 

Sarais-je téméraire , sortirais-je d u vrai ,s i : 
je pensais , si je disais qu 'à cette heu re so
lennel le vous pai tagez les angoisses d u roi 
de J u d a ? E t a 'est-ce pas parce q u e vous les 
paitagez que vous êtes ici et que vous sup* '• 
pliez Dieu de vous éclairer , de vous dire 
ce que vous avez à faire? Or, ce q u e vous 
avez à faire, Dieu vous le d i t par la voix de 
la conscience. E n effet, il y a en vous u n e : 
lumière qu i v ien t d'en h a u t et q u e les t é n è -
bres de l 'erreur n 'é te indront j amais si vous < 
le voulez; à l 'aide de cette lumière , vous ' 
saurez toujours ce qu 'es t la l iberté b ien en ' 
t endue , et vous resterez inébranlables sur ' 
les principes hors desquels il n ' y a p o i a t , 
de sa lu t . Ce que vous avez à faire? Dieu 
vous le d i t par l 'organe du chef suprême de i 
la famille chré t ienne : Agir e t souffrir, j 
# Agtre et pati.> Sachons-le b i eu , il y a j 
dans ces deux mots uu immense enseigne* ' 
men t pour les hommes d 'Eta t comme pour | 
les simples fidèles Ce que vous avez à faire? j 
Dieu vous le di t encore par l 'exemple de 
tous les grands hommes qu i , dans t o u t e s les ! 
circonstances, au mil ieu de tous les péri ls , | 
ont toujours compr is , parfai tement compris , ! 
que la poli t ique dans ses lois, dans ses ins* | 
m u t i o n s ne peu t durer et s 'approprier a u x 
besoins légitime des peuples q u ' a u t a n t 
qu 'el le prend sa sève, sou m o u v e m e n t d a u s . 
les entrail les do la re l ig ion . 

Les novateurs q u i j e t t en t au néant la 
vieille France et qui rô ren t une F r a n c e ' 
moulée , je ne sais dans quel atelier r5vo- > 
lut ionnaire ,vont sourire de pitié : n ' impor te , j 
j 'oserais le dire , Messieurs, vous ê t» i la • 
F iance ; vous êtes la patrie de ClovL, de j 
Cbar iemsgoe e t do saint LouU; vous ro 

ont fait la F rance et q u i l 'ont m e n é e à la 
^randSÛT; vous succédez à tous les h a u t s 
personnages qu i on t a imé la France e t qu i 
ont b ien travai l lé pour sa prospéri té e t pour 
sa g l o i r e . 

S i !a France n 'est pas là , qu 'on me dise 
où elle est 1 Si la France n 'est pas cela, 
qu 'on me dise ce qu 'e l le est ! Que s i vous 
succombez dans la l u t t e , à Dieu ne plaisel 
que s'il faut encore des épreuves et des ca
tas t rophes pour éclairer, pour corriger la 
générat ion ac tuel le , d u moins vous au rez 
u n e double consolation : d 'abord , le s n n t i -
men t d u devoir accompli ; puis l 'espoir 
q u ' u n j ou r , en des t emps moins o r ageux , 
vos fils, vo3 neveux , hér i t ie rs de. vos 
c o y a n c e s et de vos p . iacipes , p o u r r o n t 
i éprendre l 'œuvre que vous avez c o m m e n 
cée et la te rminer a u x app laud i s sements de 
tous les cœurs honnê te s . 

P r ions donc , Messieurs , pr ions avec c o n 
fiance,Dieu exaucera notre prière et il YIOUS 
sauver* par des m o y e n s qu ' i l t ien t en r é 
serve dans les trésors de sa miséricorde-. 

O a lit d a n s la République française : 
E a combat tan t l ' u l t r amen tan i sme , q u e 

fait M . de B i smark , après tou t ? I l se 
subst i tuo à la Frauce e l l e -même . La société 
moderne , les dioi ts de l 'iatelliganc© h u 
maine , les progrès de l 'espri t scient i f ique, 
de la libre-pensée sont menacés et m i s ea 
péril : M . de Bismark en prend h a u t e m e n t 
la défense. Hélas \ que ne pouvons-noms en 
faire autant !... 

T r a d u c t i o n : « H é l a s ! q u e n e p o u 
v o n s - n o u s , c o m m e M . d e B i s m a r k , 
p o u r s u i v r e l e s c o n g r é g a t i o n s r e l i g i e u s e s , 
l e s f i è r e * d e s E c o l e s c h r é t i e n n e * , e m 
p r i s o n n e r l e s é v ê q u e s , p e r s é c u t e r l e3 
c a t h o i i q u e s ! H é l a s ! q u e n e s o m - f û s s -
n o u s P r u s s i e n s ! » 

L a t r a d u c t i o n e s t d ' u n e p a r f a i t e e x a c 
t i t u d e . O a le v o i t d e m i e u x e n m i e u x : 
c ' e s t la R é p u b l i q u e e n F r a n c e q u i f i x a i t 
l e m i e u x l es a f fa i res d e la P r u s s e ; ué'yà 
l e s r é p u b i i c a i u s , l e s p a r a , l u i p r é p a r e n t 
l e s v o i e s ; i l s e n s o n t à g é m i r d e n e ' p a s 
v i v r e s o u s la loi o r u s s i e n n e . 

L e s e m b a r r a s d e l a , P r n s s e 

Nous n 'avons certes pas besoin de U&noi-
£nages nouveaux pour nous confirmer ï a n s 
des convictions depuis longtemps enraci
nées en tou t ce qu i touche a u x disposi t ions 
et a u x projets de la Prusse v is à-vis de la 
F rance . Nous no pouvons néanmoins n o u s 
empêcher do faire remarquer les impress ions 
su ivantes q u e communiqua au Salut public 
u n député de retour d ' u n voyaga en Al l e 
magne : 

« J 'a r r ive d 'Allemagne, où- j ' a i vu b ien 

« Rien n'ôlerait de ces tôles carrées la 
» pensée que nous ne rêvons q u ' u e prochaine 
» r evanche . 

» Là est le danger I » 
> Il est aussi dans le part i mili taire pruse 

s ien , dans cetto noblesse dont la guerre 
accroit les richesses et l ' influence. El le p o u r 
su i t son b u t sans s ' inquiéter de la na t i on 
et sans avoir pour l 'opinion des civi ls , 
q u ' . l l e méprise, aucune considération.» 

LETTRE DE PARIS 
du Journal C ^ . î s p o n d a n c e particulière 

de Rou&aiz. 
Par is , ma rd i , S décembre . 

Nous sommes dans ce qu 'on pourrai t a p 
peler la période des négociations pa r lemen
taires, c ' es t -à -d i re q u e , tous les par t i s 
s 'é tant t rouvés d'accord pour ajourner à la 
seconde quinza ine de janvier les graves d i s 
cussions, nos honorables , pour occuper leur 
activité, négocient dans les couloirs, d a n s 
les salles des commiss ions , pour consolider 
les alliauees an tér ieures et en créer de n o u 
vel les . 

C'est ainsi que , pendant qu 'on parle d 'une 
en ten te de l 'ext iame droite et de la droi te 
modérée en vue de combat t re la mise des 
lois const i tut ionnel les à l 'ordre d u jou r , on 
annonce quo de nouveaux pourparlers sont 
engagés pour détacher du centre gauche 
u n groupe impor tan t qu i viendrai t renforcer 
les rangs d u centre dro i t . I l parait même 
que l 'époque des prochaines modifications 
ministériel les serait subordonnée au ré su l 
ta t de ces pourpar lers . E u d 'autres termes, 
si l 'accord s 'établit ent re le centre droit et 
cer ta ins membres d u centre gauche , le re
m a n i e m e n t d u cabinet s'opérerait comme 
à l 'amiable et sans qu ' i l y ai t eu p réa la 
b lement de lu t te entre les ministres et l 'op
posit ion : na tu re l l ement un des membres 
du centre gauche , u n des p lus modérés, 
recevrait u n portefeuille. 

S i , a u contraire , l 'accord ne se fait pas , le 
cabinet se t iendra prêt à saisir la première 
occasion de se dissoudre, et le maréchal 
const i tuerai t le ministère F o u r t o u - d e - B r o -
glie , ou de B r o g h V F e u r l o u . Ces deux 

\ personnages assistaient tous d e u x d imanche 
j au grand dîner du ministère de l ' in té r ieur , 
J et à voir comme ils é ta ient entourés pen-
! dan t la réception qu i a suivi , on eû t d i t 
i qu ' i l s é ta ient déjà en fonctions au lieu de 
s n 'ê t re que l«s minis t res de demain . 
j Les dispositions du centre gauche vont so 
; manifester dans l 'élection de ton prés ident . 
• M . Corne, di t on, persiste dans son refus 
j de succéder à M. de Malle ville; les vice-
; présidents seront le colonel Chadois et M . 
! Ba rdoux , républicains modérés . 

J e citais hier le fragment d 'une le t t re 
t écrite par u n membre d u centre droi t , q u i 
! croit à l 'enterrement des lois consti tut ion* 

, e t i nel les . Aujourd 'hu i on annonce que l ep ro* 
plai- I J e t de loi su r la chambre hau t e serait re-

Projets de lois, interpel lat ions, font 

des choses qu i m 'on t fait do la peine 
d 'autres aussi qu i m'ont fait que lque t 

sir . ! M"*-
«M. de Bismarck est a u x prisas avec deux i une reculade générale. I l n 'est p l u s quea 

ennemis terribles pour lu i : la oathol icisme, | t ion d u dépôt de la loi sur la presse. Cela 
d 'un côté, qu ' i l a provoqué lu i -même; d 'un 
a u l r e , le socialisme, qu i se dresse encore 
p lus menaçan t à Berlin qu ' à Par i s . 

» I l t rouve eufia une ' opposition très-sé* 
rieuse dans la par t i modéré, dont le député 
S o u n e m a n n , de Francfort, et la Franc fur' 
ter Zeitung sont des organes fort écoutés. 

« Les plaintes sont grandes contre les im
pôts , la cherté rlo toutes choses et l 'exagé
rat ion du régime mil i ta i re . 

• U n e crise fniaucière commence à se 
faire seutir a v e : in tens i té . Le thaler perd 3 
ou 4 l»/0, ce qu i rend loi t ransact ions oné
reuses et difficiles, t andis que not re papier 
gagne ce q u e perd la monna ie p russ ienne . 

f On lente l 'unification des monnaies , et 
on veut l'effectuer pour le I * janvie r . L a 
base doit être le marc d 'argent , pièce équi
valant à 1 fr. 25 environ, soit le shel l ing 
angla is . 

i Eu o i , on frappe des pièces de 20 marcs 
q u i devra ient valoir 25 fr., comme le sou
verain ang la i s . Mais, en fait, il n ' en est 
r i en ; et l 'é tranger n 'accepte ces pièces q u e 
pour leur valeur réelle, qu i est au-dessous 
de 25 f r . 

• La balance de commerce é tan t tout en 
not re faveur, dans la proportion de 2 à 1, 
l 'Al lemagne est cons t amment notre débitr ice. 
El le nous paie avec son or v et pour faci
liter la Irausaction, les pièces de 20 marcs 
sout fondues en lingots au sortir de la Mon
naie a l l emande . Elles v iennent ainsi en 
F rance , où elles se t ransforment en pièces 
de 20 fr. 

« Ce phénomène économique irr i te au 
plus au point les fiaauciers pruss iens , et 
c'est pour tenter de l 'entraver que la Banque 
do P i f . s e a récemment élevé le t aux de son 
escompte . 

« Mais cette mesure sera aussi inefficace 
que celles de M. de Bismarck contre l 'u l -
t r amon tams ine . 

« E n Al lemagne , les Pruss iens seuls sont 
c h a u v i n s , e t encore, ces derniers t e m p s , 
out- i ls mis u n peu d'eau dans leur v io . I ls 
ressentent , d u r e m e n t les résul ta ts de la 
g u e r r e . Dos terrains achetés à Berlin dans 
u u m o m e n t d ' engouemeut , so revendent à 
300 ou 400 0[0 au dessous du prix d 'a
cha t . 

« Toute la populat ion généra lement , d u 
» h a u t en bas et de bas e n h a u t , v e u t la pa ix ; 

mais le gouvernement lu i petsuado qu ' i l 
. » est dans les mêmes idées et que la Franc* 

présent*s Udoctiiue et les traditions qui r » *eul« mmact la pat» $uropt*nm, 

-

ne nous étonne pas : le gouvernement t i en t 
j à ce que ce projet de loi soit présenté et sou* 
i t enu par le futur min i s tè re , qu i , du res te , 
! en est l ' au teur en majeure par t ie . 

Le bru i t de la démission ou de la des t i -
i tu t ion de M . Léo, directeur de la presse au 
j minis tère de l ' in tér ieur , est tout à fait 
; iuexact pour le moment ; mais M. Léo se 
I retirera avec les ministres actuels , et sera 
i pourvu d 'un dédommagement avan t ageux . 
I II sera remplacé par u n au t re journal is te : 
i nous ne voulous pas dire du mal d 'un con-
j frère; mais on ferait mieux de choisir u n 

a d m i n i s t r a t e u r . 
S i nous sommes dans la période des n é 

gociations parlementaires, nous sommes 
auss i dans celle des projets ,ou,si vous v o u 
lez, des utopies . I l semble que quand ils ne 
se querel lent pas, nos honorables se croient 
devoir met t re en frais d ' imagina t ion .Ains i , 
en ce moment on parle d u rétabl issement 
de l 'adresse en réponse a u x Messages d u 
Prés ident . L ' i i é e émane de la gauche r é p u 
bl icaine,qui voudrai t pouvoir communique r 
d i rectement avec le chef de l 'Eta t en pas 
san t par dessus la tête des minis t res . L 'o r i 
gine de ce projet doit exciter que lque d é 
fiance : ne voudrait-on pas p lu tô t avoir u n 
moyen d 'a t taquer directement le chef de 
l ' E t a t . 

L 'au t re projet est dû à M. Ernes t P icard; 
il s 'agirait d u renouvellement par t ie l d e 
l 'Assemblée. Ceux qui pré tendent que le 
centre droit et la droite seraient en par t ie 
favorables à ce projet, se t rompent . L a 
droite et le centre droit ne pourra ient l ' ac 
cueillir que si préa lablement le vote par 
ar rondissements é t a i t r é t ab l i . 

Le rapport de M. Perrot sur les actes m i 
litaires d u gouvernement de la défense n a 
tionale, qu i vient d 'être déposé, va faire 
jeter les h a u t s cris à nos bons r a d i c a u x . I l 
y est di t que si Garibaldi étai t u n général 
français, il devrai t être t r adu i t devant un 
conseil de guerre pour avoir m a n q u é à ses 
devoirs de général et de soldat q u a n d i l 
étai t chargé de défdnire Di jon . 

.Ce rapport remet an aotualilé certaines 
histoires concernant les garibaldiens et le 
pharmacien Bordons , que l 'on fait bien de 
nous rappeler da temps à au t r e . Mais v ra i 
semblab lement il en sera de ce rapport com
me de tous les autres qu i on t été déjà p u 
bliés : ils n ' auront ni les u n s ni les au t res 
uua sanction formulée dan* uu vota da U 
Chambra ordonnant d«* poursuites . 
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